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Marché public de prestations relatives à une assistance juridique pour les 
professionnels des arts visuels pour le  

 Centre national des arts plastiques (Cnap) 
 

Mode de passation : Procédure avec négociation L.2124-3  
du code de la commande publique. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
https://saisie.boamp.fr/consultations/23758
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ARTICLE 1. – POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

mailto:antinea.garnier@cnap.fr


Le Centre national des arts plastiques (Cnap) est l’un des principaux opérateurs du ministère 

de la Culture dans le domaine des arts visuels. Acteur culturel incontournable, il soutient et 

encourage la scène artistique dans toute sa diversité. Il accompagne les artistes et les 

professionnels (galeries, éditeurs, restaurateurs, critiques d’art, producteurs audiovisuels, 

etc.) à travers plusieurs dispositifs de soutien. Il contribue à la valorisation des projets 

soutenus par la mise en œuvre d’actions de diffusion. Il constitue également un centre de 

ressources pour l’ensemble des professionnels de l’art contemporain. Le Cnap est aussi 

l’héritier des différents services de l’Etat, qui, depuis 1791, se sont succédé pour soutenir la 

création contemporaine, en constituant une collection. Il acquiert ainsi pour le compte de 

l’État des œuvres qui enrichissent le Fonds national d’art contemporain, dont il assure la 

conservation et la diffusion par des prêts et des dépôts en France et à l’étranger, des 

expositions et des éditions. Avec près de 107 000 œuvres acquises depuis plus de deux 

siècles auprès de plus de 22 000 artistes vivants, cette collection constitue un ensemble 

unique, représentatif de la variété des courants artistiques, du dynamisme et de l’ouverture 

de la scène française. Parallèlement, le Cnap joue un rôle central dans la politique nationale 

de commande publique artistique conduite par le ministère de la Culture. Chaque année, les 

commandes initiées permettent de soutenir plus d’une centaine d’artistes dans différents 

domaines de la création. Le Cnap conserve également la documentation, les maquettes et 

les études relatives aux projets de commandes publiques artistiques conduites ou soutenues 

par l’État depuis 1983. 

Le Cnap constitue un centre de ressources pour l’ensemble des professionnels du domaine 

des arts visuels. Il conduit cette mission d’information, de sensibilisation et de formation des 

professionnels dans son domaine d’activité, répond autant aux besoins d’informations 

accessibles qu’à la mise en œuvre de bonnes pratiques professionnelles et à la structuration 

des acteurs de la ressource. Les sujets traités sont divers et notamment réglementaires avec, 

par exemple, les structurations d’activité et la propriété intellectuelle. Le Cnap, au-delà de la 

production de contenus et d’outils en propre, propose une centralisation des informations 

existant, contribue à leur fiabilité, les recueille et les diffuse. Il représente une référence 

pour les professionnels et la professionnalisation de leurs pratiques, en articulation avec les 

acteurs impliqués sur le territoire, avec pour objectif la réduction des inégalités dans l’accès 

à l’information. 

ARTICLE 2. – OBJET DU MARCHÉ 

2.1. Présentation du marché 



2.1.2. Type de marché 

2.1.3. Forme du prix 

- 

2.2. Forme du marché 

2.2.1. Allotissement du marché 

☒ ☐

2.2.2. Modalités du marché 

2.2.3. Variantes 
 

 

 

 



ARTICLE 3. – CONDITIONS DU MARCHÉ 

3.1. Procédure – Mode de passation 

3.2. Délais 

3.2.1. Délai d’exécution 

3.2.2. Durée du marché 

3.3. Lieu d’exécution du marché 

3.4. Obligations relatives au candidat 

3.4.1. Forme juridique du groupement 

3.4.2. Sous-traitance 

3.5. Dossier de consultation (DCE) 

3.5.1. Composition du dossier de consultation remis aux candidats 

 

 

 

 

 



3.5.2. Informations communiquées lors de la consultation 

3.5.3. Modifications éventuelles dossier de consultation 

3.5.4. Modalités de remise du dossier de consultation 

3.6. Délai de validité des offres 

ARTICLE 4. – RÈGLEMENT 

ARTICLE 5. – CARACTÉRISTIQUES DES PLIS À ENVOYER 

5.1. Principe général 

5.2. Constitution du dossier à remettre par les candidats 

5.2.1. Les documents relatifs à la candidature 
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5.2.2. Les documents relatifs à l’offre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.3. Langue 

5.4. Unité monétaire 

5.5. Condition de recevabilité des plis 

5.5.1. Transmission par voie électronique 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/


5.5.2 Date limite de réception des offres 

ARTICLE 6. – DEROULEMENT DE LA PROCEDURE - SÉLECTION DES 

CANDIDATURES ET CLASSEMENT DES OFFRES 

6.1. Sélection des candidatures 

6.2. Sélection des offres 

6.2.1 Critères de sélection et pondération 

• 

o 



o 

o 

• 

 

 

 

 

 

 

6.2.2 Modalité de calcul du critère du prix 



6.2.3 Modalités de calcul du critère de la valeur technique 

6.3. Commission de sélection 

ARTICLE 7. – DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 

7.1. Renseignements complémentaires 
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7.2. Compréhension du dossier 


